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Les réseaux existants 

 

La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle des 

réseaux d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation. 
 

 

- L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
 

Sillegny adhère au Syndicat Intercommunal des Eaux de Verny. 

 

 

Sillegny adhère au Syndicat Intercommunal des Eaux de Verny. 

 

Ci -dessous des Extraits du rapport annuel 2018 du SIEV 
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Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sillegny – 

 

Il n'existe pas de périmètre de protection de captage d'eau potable sur le ban 

communal. 
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Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sillegny – 

 

 

 

 

 

La capacité d’alimentation en eau potable n’est pas un frein à une augmentation de la 

population.  

 

 

- La défense incendie 
 

La défense incendie est assurée grâce à 17 poteaux incendie.  (pas de réserve) 
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Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sillegny – 

 
- L’ASSAINISSEMENT 

 

La structure intercommunale compétente pour l’assainissement est Syndicat Mixte 

d’Assainissement de la Seille Aval. Les eaux usées de la commune sont raccordées à 

la station d’épuration intercommunale qui se situe sur la commune de Pommérieux.  

Cet ouvrage de type « boues activées » est mis en service depuis 1999, il collecte les 

eaux usées de Chérisey, Coin-sur-Seille, Orny, Pommérieux, Pournoy-la-Grasse et 

Verny. 

Sa capacité est de 5000 EH pour une population raccordée de 4467 habitants : il est 

vidangé 2 fois par an pour augmenter sa capacité de traitement.  

Le point de rejet dans le milieu naturel est la Seille. 
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Plan Local d’Urbanisme – Commune de Sillegny – 

 

 

 

 

- LES ORDURES MENAGERES ET LE TRI SELECTIF 

 

La collecte des déchets est une compétence de la Communauté de Communes et se 

fait via un prestataire la société SITA LORRAINE. Depuis le 1er janvier 2018, le 

service est financé par une redevance incitative à la levée afin d’inciter les habitants à 

réduire leurs déchets. Le ramassage des ordures ménagères se fait en bac roulant 

équipé de puces électroniques et a lieu chaque lundi. Les ordures ménagères sont 

majoritairement incinérées au centre de valorisation HAGANIS à Metz. 

Le tri sélectif est également réalisé dans la commune dont les sacs transparents sont 

collectés tous les jeudis des semaines impaires. Les déchets recyclables sont ensuite 

acheminés vers le centre de tri PAPREC à Custines. 

 

Des conteneurs à verre, papier et textiles sont présents sur le ban communal. 

 

Les objets encombrants sont collectés tous les deux mois en porte-à-porte après 

prise de rendez-vous. 

 

La déchetterie est située à Verny. 

 

 

 

 

 


